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NOËL APPROCHE, N'HESITEZ PAS À VOUS INSCRIRE, IL Y A DE LA PLACE !

Le déplacement menseul aura lieu le ......................, départ 9 h 30 pour .............., retour vers midi. Tarif : 3 €  par passager. 

S’inscrire auprès de Sylvie Birhart 02.98.99.67.10 / 69.69 ou d’Anita Daniel, 02.98.99.64.13
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Bienvenue à Maya, Nirina Le Bourhis, née le 8 novembre 2009 (Bellevue) 
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CCYE: Logements, écoles, environnement
Le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Yeun Ellez s'est réuni le 12 novembre à Lopérec. Le Conseil a notamment fait le lien ente habitat et scolarité, en présence des dirigeants d'Armorique Habitat et du Directeur de l'ADIL - Agence départementale pour l'Information sur le logement - ainsi que de la nouvelle Inspectrice de l'Éducation nationale du ressort, qui a commencé de contacter individuellement les maires des différentes communes des Monts d'Arrée.

Par ailleurs, la Commission Environnement de la Communauté  de communes du Yeun Elez s'est réunie le 17 novembre 2009 à Loqueffret sous la présidence de Jean-Victor Gruat, maire de Brennilis. Après avoir fait le point sur les réalisations et projets en cours dans le domaine environnemental dans les différentes communes membres de la Communauté, la Commission a discuté de sujets d'intérêt et de préoccupation pour plusieurs communes à savoir la protection des talus, la lutte contre les plantes invasives, et le stockage et le traitement des déchets verts. La Commission a également décidé de demander à la Communauté de communes d'avancer plus rapidement vers l'élaboration d'un Agenda 21 communautaire

Cinquième réunion de la CLI des Monts d'Arrée
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M. Pigrée (ACRO) présentant l’analyse du dossier de démantèlement à la CLI le 13 novembre 2009.

La CLI des Monts d'Arrée a tenu sa cinquième réunion à Quimper le 13 novembre 2009, en présence des représentants de certaines des associations ayant suspendu leur participation le 18 septembre dernier. Il faut noter à cet égard que le Président de la CLI s'est engagé à écrire au Ministre chargé de l'environnement pour lui demander de saisir la Commission nationale du débat public pour organiser une consultation nationale sur la pertinence du choix de l'option démantèlement pour les centrales en fin de vie. Lors de sa présentation à la CLI, l'Association pour le contrôle de la radioactivité dans l'ouest ACRO a précisé que l'option enfouissement permanent ("mausolée") ne pouvait être raisonnablement choisie pour Brennilis au lieu du démantèlement, en raison de l'affleurement sur tout le site de la nappe phréatique et de l'absence d'une couche homogène dense entre le sarcophage éventuel et la surface permettant de faire obstacle à la diffusion des radionucléides. Une première version de la Foire aux Questions FAQ sur le démantèlement a été mise en ligne sur le site de la CLI après validation par les membres du bureau. Il est possible que la clôture de l'enquête publique soit retardée au 11 décembre 2009 à a demande des commissaires enquêteurs.

Le comité consultatif Centrale nucléaire de Brennilis s'était pour sa part réuni le 6 novembre pour faire le point sur la dernière réunion de la CLI et la réunion d'information publique du 14 octobre à Loqueffret, préparer les sessions de la CLI prévues pour les 13 et 27 novembre, discuter des modalités présidant à la conduite de l'enquête publique et contribuer à la préparation de l'avis que le Conseil municipal de Brennilis est appelé à rendre sur le dossier de démantèlement.  Le compte rendu sommaire de cette réunion, au cours de laquelle les participants ont notamment fait le constat que la CLI disposait d'insuffisamment de temps et de moyens pour bien jouer son rôle d'information d'un public au demeurant mal préparé à commenter un dossier aussi technique et volumineux que celui du démantèlement.

Les points sur lesquels le Comité consultatif a souhaité attirer particulièrement l'attention du Conseil municipal sont les suivants: 

- Pour accompagner efficacement le démantèlement, la CLI devrait disposer des moyens de son action, ce qui passe par un renforcement de ses capacités financières et une autonomie accrue par le biais d’un statut associatif tel que prévu par les textes.

- L’option de démantèlement par rapport à celle du confinement devrait être davantage étayée, et le dossier devrait notamment clairement expliciter pourquoi, de l’avis des proposants, le confinement n’est pas une solution envisageable.

- Le dossier devrait préciser quel sera l’état de restitution du site une fis terminées les opérations de démantèlement, notamment pour ce qui concerne le niveau de décontamination.

- Le dossier devrait spécifier quelles mesures l’exploitant envisage d’utiliser pour remettre à la collectivité un site propre à une utilisation économique et sociale normale.

- Le dossier devrait contenir des engagements sur la manière dont la conduite des opérations privilégiera l’emploi des ressources matérielles et humaines locales, y compris sous forme de conditionnalités mises à la passation de marchés et à la sous-traitance.

- Le dossier devrait situer le démantèlement dans le cadre plus général de la présence industrielle de l’exploitant sur le site des Monts d’Arrée, y compris les projets à moyen terme concernant les turbines à combustion – pour lesquelles des opérations de renouvèlement peuvent résulter soit d’appels d’offres lancés par RTE (Réseau de transport d’Électricité) soit d’initiatives prises par EDF.

- Le dossier devrait contenir des précisions sur les engagements financiers à long terme de l’exploitant pour soutenir les collectivités locales de première ligne affectées par ses décisions (Brennilis, Loqueffret et par leur truchement la CCYE).

· Le dossier devrait prévoir la création, peut-être au sein de la CLI, d’une structure de proximité permettant la concertation entre l’exploitant, l’opérateur principal du démantèlement, les élus, les forces vives et les populations de première ligne, ou demander au Comité consultatif Centrale nucléaire de jouer ce rôle d’interface.

Les membres du Conseil municipal auront bénéficié, le 26 novembre, d'une présentation privée de l'ACRO sur le dossier démantèlement, leur permettant de mieux se préparer pour l'avis qu'il leur faudra rendre prochainement sur l'ensemble du dossier.

Cérémonie du 11 novembre
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La cérémonie de commémoration du 11 novembre 1918 a réuni de nombreux participants de toutes générations au monument aux morts de Brennilis. Il y eut un moment fort d'émotion lorsque Rozenn Magoariec, du haut de son adolescence, prononça juste et clair le message de paix et de souvenir de l'Union Française des Associations d'Anciens combattants, UFAC. La cérémonie s'est poursuivie autour d'un verre de l'amitié servi à la Mairie.

REPAS DES ANCIENS
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Cette année, c'est le restaurant Le Youdig aui, en vertu du principe de rotation, avait été choisi pour préparer le repas des anciens organisé par le Consiel d'adminsitration du Centre communal d'Action sociale – CCAS

Conseil du RPI
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Le premier conseil d'écoles du RPI pour l'année scolaire 2009-2010 s'est tenu le 10 novembre à Brennilis, en présence de toutes les parties prenantes. Les effectifs du RPI sont stables, et devraient le demeurer à la rentrée prochaine, autour de 80 élèves. Le Conseil a adopté le règlement intérieur du RPI, et fait le point sur les activités prévues pour Noël, ainsi que sur les sorties scolaires envisagées pour le reste de l'année.

Les effectifs constatés à la rentrée 2009 sont les suivants :

 
Brennilis
Loqueffret
 

Maternelle-CP
25
20
45

CE1/CE2
10
12
22

CM1/CM2
9
5
14

 
44
37
81

Une douzaine d'enfants scolarisés sur le RPI ne résident ni à Brennilis, ni à Loqueffret. 3 enfants en CM2 devraient quitter le primaire pour le collège à la fin de l'année scolaire. Les prévisions pour la rentrée 2010 s'établissent pour l'instant à 43 élèves pour Brennilis, et 41 pour Loqueffret. 

Turbines à combustion: rencontre avec les responsables d'EDF
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Denis Florenty, directeur unité de production de CORDEMAIS; Patrick Romain, Chef de site TAC Brennilis et Dirinon.

Une délégation de l'unité de production EDF de Cordemais, dont dépendent les turbines à combustion de Brennilis, a rencontré des représentants de la municipalité le 4 novembre en mairie. La discussion a essentiellement porté sur l'éventualité de pourvoir au remplacement des deux premières turbines arrivant à obsolescence en 2015, alors que la troisième, plus récente, pourrait continuer de fonctionner efficacement bien après cette date. Les turbines de Brennilis constituent un appoint en cas de forte demande d'électricité pour éviter des délestages. Ces engins font l'objet de soins attentifs, et une opération de maintenance mobilisant une vingtaine de travailleurs aura lieu sur site entre avril et août 2010. EDF compte évidemment sur les ressources locales pour loger, nourrir et retenir ces travailleurs.

HALLOWEEN

Veille de Toussaint, c'est Halloween mais aussi Samhain, le nouvel an celte. Une occasion où les plus jeunes des Brennilissiens sont de sortie nocturne.
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LES VINGT ANS DU YEUN

Pour célébrer dignement les vingt ans du restaurant le Yeun, Annie et Raph, Valérie et Eric avaient convié "les personnes les ayant aidés à réussir" à un apéritif dînatoire particulièrement réussi. Olivier Herry, qui était maire de Brennilis lors du transfert du Yeun du Bourg vers le Parc d'entreprises en 1994, a ouvert la soirée par une allocution pleine de sensibilité, où il a rappelé combien précaire était alors la situation du Yeun, et le chemin parcouru depuis grâce notamment au coup de pouce initial du Conseil municipal de l'époque.

AVEC ET SANS BARREUR

[image: image12.png]



Lorsque les conditions sont trop mauvaises en baie de Morlaix ou lorsque la fantaisie leur en prend, ce sont des barques d'un nouveau genre que l'on voit sillonner le lac de Brennilis. Bienvenue à ces esquifs, et à leurs sportives et sportifs occupant(e)s 
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CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil municipal s'est réuni le 19 novembre en mairie, avec à son ordre du jour une quinzaine de points, dont la protection du périmètre de captage, l'opération foncière prévue par le Conseil général sur les zones humides sensibles présentée dans la Gazette d'octobre, les premiers échanges sur ce que pourrait être l'avis du Conseil municipal sur le dossier de démantèlement, le point sur le fonctionnement du SPANC et son financement, la rénovation et l'extension du centre de secours d'Huelgoat, et le point sur les travaux en cours ou engagés.  Le Conseil a également commencé de discuter du budget 2010 – et adopté, comme beaucoup de communes du Finistère, une délibération contre les projets gouvernementaux en matière de suppression de la taxe professionnelle, qui risquent d'affecter de manière insupportable les finances de notre commune qui dépendent à plus de cinquante pour cent de cet impôt – beaucoup plus que les collectivités environnantes.
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PRÉPARATION DU BUDGET 2010

L'état des recettes et des dépenses pour les différentes sections budgétaires actualisé au 1er novembre 2009 montre un niveau de dépenses de fonctionnement en moyenne conforme aux prévisions (80% du budget prévisionnel) et des recettes également conformes aux prévisions (75%) compte tenu de l'accélération attendue de certaines rentrées fiscales ou parafiscales en fin d'année. Cette situation d'ensemble équilibrée n'est cependant pas totalement satisfaisante, dans la mesure où, d'une part, elle cache des déséquilibres de gestion importants pour la régie des eaux et surtout celle de l'assainissement (partie collective) qui sont appelées à être subventionnées à des niveaux relativement importants par le budget communal et où, d'autre part, ce dernier budget est presque totalement mobilisé par le financement des actions en cours et des projets d'investissement, ne laissant pratiquement aucune marge pour faire face à des situations imprévues. Du côté recettes, il serait donc sans doute utile de procéder à un pas vers une facturation de l'eau à sa juste valeur, et de revoir raisonnablement les tarifs applicables qui sont de très loin inférieurs à la réalité économique. En matière d'assainissement, la fixation à un niveau acceptable de la redevance SPANC devrait être accompagnée de progrès vers l'équilibre de gestion concernant l'assainissement collectif, pour lequel la subvention des raccordements par les personnes non raccordées n'est pas une solution équitable. En ce qui concerne les impôts directs, un ajustement modéré de la taxe d'habitation et des taxes sur le foncier bâti et non bâti seraient justifiés, les barèmes et situations déclaratives actuelles ne correspondant plus à la réalité de la plupart des foyers. Le tableau ci-après rappelle les taux d'imposition en vigueur à Brennilis et dans le Finistère.


Taux communal 2009 

%
Taux moyen Finistère 2008 %
Base d'imposition prévisionnelle 2009 €
Produit attendu 2009 

€

Habitation
8,08
16,65
351.700
28.417

Foncier bâti
5,80
19,80
1.455.000
84.390

Foncier non bâti
24,55
42,48
32.100
 7.881

Il faut savoir que, selon des chiffres communiqués par la Trésorerie de Pleyben, si l'on appliquait à Brennilis le TAUX LE PLUS BAS du Canton l'on obtiendrait un quasi doublement des recettes fiscales. Si l'on appliquait à Brennilis les taux moyens départementaux, c'est par trois que seraient multipliées les recettes fiscales ... 

TRO MENEZ ARE/ LE BÂTON EST PASSÉ

[image: image15.jpg]brennilis
21 mai 2009





La transmission du bâton de marcheur à la commune de Huelgoat s'est effectuée dans une ambiance très sympathique le 20 novembre au CAL. Dans une brève allocution, le Maire de Brennilis a rappelé l'importance de cet événement pour notre commune, fière d'avoir su faire un succès indiscutable du Tro Menez Are 2009 – et s'est déclaré confiant dans la bonne étoile qui en 2010 saura aussi accompagner l'édition de Huelgoat. 

